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bovine_2019-2020
Arrêté n° DDPP76-20-060

portant modification de l’arrêté n° DDPP76-19-185 du 24 octobre 2019 relatif à l’organisation

des opérations de prophylaxie et d’éradication de la tuberculose, de la brucellose, de la leucose,

de l’hypodermose et de l’IBR bovines dans le département de la Seine-Maritime pour la

campagne 2019-2020
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS

Services vétérinaires – Santé et Protection des Animaux et de l’Environnement  

Affaire suivie par : Arnaud VINCENT

Arrêté n° DDPP76-20-060

portant modification de l’arrêté n° DDPP76-19-185 du 24 octobre 2019 relatif à l’organisation

des opérations de prophylaxie et d’éradication de la tuberculose, de la brucellose, de la leucose,

de l’hypodermose et de l’IBR bovines dans le département de la Seine-Maritime pour la

campagne 2019-2020

Le Préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 1er avril 2019 nommant M . Pierre-
André DURAND , préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant M. Olivier DEGENMANN,
inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, directeur départemental de la
protection des populations de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté n° DDPP76-19-185 du 24 octobre 2019 relatif à l’organisation des opérations de
prophylaxie et d’éradication de la tuberculose, de la brucellose, de la leucose, de
l’hypodermose et de l’IBR bovines dans le département de la Seine-Maritime pour la
campagne 2019-2020 ; 

Vu l’arrêté n°20-07 du 27 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Olivier
DEGENMANN, directeur départemental de la protection des populations de la Seine-
Maritime ;

Vu la décision n° DDPP 76-2020-19 du 28 janvier 2020 portant subdélégation de signature
de M. Olivier DEGENMANN, directeur départemental de la protection des populations à
ses collaborateurs, en matière d’activités ;

Considérant les mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 et les retards
qu’elles peuvent entraîner quant au déroulement des opérations de prophylaxie bovine ;
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-04-01-004

Arrêté autorisant la régulation du sanglier en plaine sur

2020 pour l'ensemble des lieutenants de louveterie de la

Seine-Maritime sur l'ensemble du département
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service transitions, ressources et milieux

Affaire suivie par : Bureau nature, 
biodiversité et stratégie foncière
Tél. : 02 35 58 53 61
Fax : 02 35 58 55 63
Mél : ddtm-strm-bnbsf@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 

autorisant la régulation du sanglier en plaine sur 2020 pour l’ensemble des lieutenants de
louveterie de la Seine-Maritime sur l’ensemble du département

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L 427-1 à L 427-7 et R 427-1 à R 427-21 du code de l'environnement, 
Vu le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  1er avril  2019  nommant  M.  Pierre-André

DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;
Vu        l’arrêté  préfectoral  n°20-25 du 27 février  2020,  portant  délégation de signature  à  M.  François

BELLOUARD, directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime  par
intérim, en matière d’activités ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie en Seine-Maritime
pour la période de 2020 à 2024,

Vu la demande de la chambre d’agriculture et l’avis unanime de la commission d’indemnisation des
dégâts de gibier du 16 mars 2020.

CONSIDERANT

* la présence récurrente de dégâts occasionnés par les sangliers aux cultures agricoles dans le département,
* les risques de collision de ces animaux avec des véhicules,
* la menace de la peste porcine africaine sur les élevages de porcs du département et du risque de contagion
que représente le sanglier,
* la nécessité d’une augmentation sensible des prélèvements de sangliers.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,

ARRÊTE

Article 1er - Les seize lieutenants de louveterie de la Seine-Maritime, nommés par l’arrêté préfectoral du 27
décembre  2019 sont  chargés  d’une  mission  qui  consiste  en  l’élimination de  sangliers  rencontrés  en
plaine, par tirs  diurnes et  nocturnes et par tous modes et moyens à sa disposition,  sur l’ensemble du
département de la Seine-Maritime.
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Les lieutenants de louveterie pourront  se faire assister  par le nombre de personnes de leur choix pour
l’accomplissement de l’ensemble de la mission. L’utilisation d’un gyrophare vert sera possible lors de ces
opérations. Les mesures temporaires liées au Covid 19 seront à respecter dans ce cadre.
Seul le lieutenant de louveterie est autorisé à tirer dans le cadre de cette mission.

Article 2 - Cette opération se déroulera pendant la période allant  de la date de signature de cet arrêté
jusqu’au 31 décembre 2020.

Article  3  -  Préalablement  à  chaque  sortie,  il  appartiendra  à  chaque  lieutenant  de  louveterie  de
communiquer, aux services de police ou de gendarmerie et au service départemental de l’office français de
la biodiversité, la date et le secteur d’intervention.
 
Article 4 - La destination des animaux prélevés lors de cette mission, et notamment de la venaison, est
laissée au libre arbitre des lieutenants de louveterie en charge de l’opération. Cet arrêté vaut autorisation de
transport.
 
Article  5 - A l’issue de cette  mission,  chaque lieutenant  de louveterie  adressera  un compte-rendu des
opérations menées, à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et l’informera, de manière
immédiate, de tout incident survenu et ayant pu le mettre en cause dans le cadre de cette mission.
 
Article 6 - Le non-respect par un lieutenant de louveterie d’une seule de ces clauses entraînera l'annulation
de cet arrêté pour la partie le concernant.
 
Article 7 - Toute personne portant menaces, violences, voies de fait, injures ou diffamations  envers les
lieutenants de louveterie et participants officiels, et/ou obstruction ou entrave au bon déroulement de cette
mission, sera susceptible de faire l’objet de poursuites judiciaires.
 
Article 8 - Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 9 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est
publié au recueil des actes administratifs.
Une copie sera adressée au responsable du service départemental de l’office français de la biodiversité, au
président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  la  Seine-Maritime,  au  responsable  du
groupement  de  gendarmerie  départementale,  au  chef  de  la  brigade  de  police  concernée  ainsi  qu’au
président  de  l’association  départementale  des  lieutenants  de  louveterie  du  département  de  la  Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 1er avril 2020

Pour le préfet et par délégation

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux   devant  le  tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En
application de l'article R.414-6 du code de justice administrative, les personnes physiques ou morales ont
la  faculté  d'utiliser  la  voie  dématérialisée  sur  le  site  internet  "www.telerecours.fr" pour  saisir  
la juridiction administrative compétente.
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HONORARIAT ALAIN TASSEL

Arrêté portant nomination de Monsieur Alain TASSEL en qualité de maire honoraire 
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